
 

 

Compte rendu du comité directeur de la ligue PIDF du 06 Novembre 2019 (Centre Paris 

Anim ) 

Présents et/ou représentés : (CF annexe en fin de document) 

1. Bilan Campagne ANS/CNDS 2019  

a) Synthèse des impacts pour les structures IDF (ligues – CDVL- Clubs) 

 30 % ( -3000 eur) de subvention en moins pour la ligue en 2019, qui se répercutera immanquablement sur 
les actions franciliennes (moins d’actions organisées par la ligue, moins d’aide au CDVL et aux clubs) 

 Un contrôle et filtrage accru de la ligue sur l’attribution des aides franciliennes afin d’éviter le double 
subventionnement (un club ou CDVL qui a bénéficié d’une subvention ANS directe ne pourra plus candidater 
à une subvention ligue) 

 Une nécessité de re- penser pour 2020 la façon de présenter les dossiers de demande budgétaire de la ligue 
afin d’éviter la déconvenue de 2019 

 

b) La campagne en détail : Synthèse et résultats suite à éclairage fourni lors de l’APL 

d’OCTOBRE 2019 
Pierre Demeyer présente une synthèse rédigée suite aux échanges entre présidents de ligue lors de l’APL d’octobre. 
Pierre Demeyer informe également qu’il diffusera également cette synthèse à ses homologues de l’APL, après la 
présentation de ce soir. 
 
Principaux éléments à retenir :  
 

• Un montant total redistribué en 2019 quasiment du même ordre de grandeur que celui de 2018 ( 208 Keur 
vs 210 Keur en 2018), mais avec une règle de répartition complètement différente, ce qui a conduit à une 
rupture très significative par rapport au profil géographique national de l’année dernière. 

• Le grand gagnant de cette redistribution : AURA qui bénéficie de 97% d’augmentation par rapport à l’année 
dernière, et qui donc « assèche » les autres territoires. 

• Le résultat de cette nouvelle répartition qui arrive très tard dans l’année  (octobre) avec les conséquences 
que cela implique : 

 Comment les structures qui ont une forte baisse par rapport à ce qu’elles avaient planifié vont-elles 
faire pour encaisser financièrement ce choc , à deux mois de la fin de l’année ( les projets et 
dépenses ont déjà été engagés)  ? Cela va générer des difficultés financières incontournables… 

 Comment les structures qui ont une forte hausse vont-elles faire en moins de deux mois ( qui plus 
est lorsque la saison est terminée) pour engager/réaliser les projets pour lesquels elle vient 
d’apprendre qu’elle vient de recevoir une subvention ? Pas forcément possible, et de ce fait , 
l’argent de la subvention devrait théoriquement leur être retiré car le projet n’aura pas été réalisé 
conformément à ce qui a été annoncé dans le dossier pour 2019 …. À méditer au niveau FFVL 
lorsqu’ils recevront les bilans exécutoires des actions 2019 ….. 



• Les 40 Keur dont la FFVL a bénéficié de la part de l’ANS (pour avoir joué un rôle de pilote dans le processus)  
seront-ils utilisés pour compenser  les effets collatéraux envers les structures à qui la FFVL a imposé une 
forte baisse ? 

 
Synthèse des subventions 2018 & 2019 par territoire 
 

 
 
 

2. Budget 2019 - Point étape - Opérations de fin d'année 
 P.Demeyer sensibilise les participants sur l’importance à recenser et  transmettre les potentielles dépenses 

de fin d’année non encore imputées en comptabilité. 

3. Projet acquisition de treuil par la ligue 
Sur base de la présentation du projet d’acquisition par les Piafs d’un treuil ( cf description en annexe) , la ligue 
retient ( suite à vote) la position suivante : 

 Accord de principe pour l’investissement à hauteur de 10 500 eur sur le Budget 2019 dans l’achat en pleine 
propriété d’un treuil « LIGUE » 

 L’achat précédent est accepté « Sous réserve de tomber d’accord sur les modalités d’utilisation de ce treuil 
par les différents clubs » 

 Exceptionnellement et si nécessaire , une extension de 2000 eur pourra etre ajoutée à ce budget 
( notamment pour couvrir des frais de recupération du treuil hors d’usage actuel des Piafs) 

 L’ensemble du projet et sa faisabilité devra etre confirmé dans les 3 prochaines semaines 
 
Résultat du Vote : 8 « POUR »  vs 2 ( 5 présents avec 1 pouvoirs = 10 voix représentées) 
 

4. Cours théoriques PP - Session de fin d'année - Revue –  
 

 Rajout du cas " Remise à niveau sans passage examen"  
Le cas « Suivi des cours sans passage d’examen » est rajouté. Après vote du CD, ce suivi des cours sera accessible 
au prix de 10 eur.  Compte tenu du délai tardif de cette decision, la session de 2019 sera exceptionellement 
gratuite  mais avec inscription obligatoire au billet WEB ( afin de suivre les inscrits). Action Patrice Mollie ( Billet 
WEB) et Jerome Saada pour communication 

 Calendrier  
La date du 7 decembre est supprimée en raison de la greve 



La possibilité du rajout  d’une date le Jeudi 30 janvier est à l’étude  Action P.DEMEYER, et confirmation de 
la faisabilité dès que possible 
 

 
 
 

5. Démission Florent Casanova du poste de tresorier 
Le CD prend acte de la démission de Florent Casanova de son poste de trésorier Ligue ainsi que de son poste d’élu  
au CD. 
Retirer ses accès et son nom des listes de diffusion ( Tresorier et membre du CD)  Action Jerome Saada 

6. Préparation des travaux de fin année 
 Anticipation de la date d’AG 2020 : Proposition 07 Mars ou 14 Mars ? Action P.DEMEYER pour disponibilités 

des salles.  

 Indemnité des participations au CD pour les membres du CD (Action P.Mollie) 

 Anticipation des actions à mettre au budget 2020 ( All) 
 

7. Calendrier prévisionnel 2020 
 



 

 

8. Divers :  

c) Baptême Handi Aude Couillet 

d) CDVL 76 et AFIS 

e) Projet Bute artificielle 

f) Stockage matériel ligue MJC Villebon 
Dans l’attente d’un retour de JP Laurent 

 

 

  



 

 

 
ANNEXES 

 Présences au comité directeur 

 

Nom Prénom  
Demeyer Pierre Présent 

Casanova  Florent Pas de retour 

Ferry-Wilczek Bruno Absent excusé – Pouvoir a JL Morette 

Laurent Jean Pierre Absent excusé – Pouvoir non transféré 

Levoyer Fabrice 
Absent excusé – Pouvoir PDR ou à 

attribuer en seance 

Morette Jean-Loup Présent 

Parmentier Dominique 
Absent excusé – Pouvoir PDR ou à 

attribuer en seance 

Saada Jérome 
Absent excusé – Pouvoir attribué en 

séance 

Nossin Marc Présent 

Michel Yves Présent 

Bertaux Pierre Absent excusé – Pouvoir à attribuer 

Delbos Fréderic Absent excusé – Pouvoir à attribuer 

Bruezieres Jérome Absent excusé – Pouvoir à attribuer 

Lenoir Jean Absent excusé – Pouvoir à attribuer 

Mollie Patrice Présent 

   

Personnes non élus :  

Amiable Joel Présent 

 

 Projet de financement du treuil des PIAFS 

Pour répondre à la question posée, le club-Ecole des Piafs se retrouve avec un gros problème qui est la casse de 
notre treuil (datant des années 1980) qui sert pour la formation des élèves en école, pour les “portes ouvertes” en 
liaison avec les villages des sites officiels FFVL où l’on treuille (Méréville 91 et Mérobert 91) et pour certaines “sorties 
interclubs” du CDVL 91, des vols de découverts “Handi” et évidemment pour les membres du club. 
En fait c’est l’ensemble “boîte de vitesse + différentiel et pont” qui a cassé ... 
On a un devis estimatif provisoire établi par un garagiste “à l’ancienne” pour cette réparation, qui est de 2 400 € 
(hors frais de déplacement du treuil jusqu’à Stains). 
De plus, lors de l’audit qui a alors été réalisé, on a eu confirmation que de nombreuses autres organes sont 
complètement au bout du rouleau : ventilateur, radiateur, trancannage 

(https://fr.wikipedia.org/wiki/Trancannage), circuits électriques ... 
A la louche, il y en a au moins pour 2 000 € s’il n’y a pas d’autre surprise ... pour conserver un outil vieillissant. 
De plus, il est quasiment impossible de trouver des réparateurs pour ces éléments.  
  
Du coup, le club estime plus raisonnable de s’orienter vers l’achat d’un nouveau treuil. 
Le neuf nous est inaccessible (plus de 20 000 €). 
On a trouvé une occasion en très bon état de type Koch vendu par Scorpio (professionnel du treuil situé à côté 
d’Annemasse). 
Il considérablement plus récent (2004) que ce qu’on avait jusqu’ici (autre moteur, autres sécurités, etc.). 
Il est de première main (Scorpio), a moins de 100 h d’utilisation et dormait dans un garage. 
Il est vendu révisé et sous garantie de 6 mois ... qu’on aimerait faire prolonger car certaines périodes de l’année sont 
peu propices au treuil.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Trancannage


  
Le prix (ferme) est de 12 500 €. 
Il faut ensuite qu’on l’achemine depuis les Alpes. 
Comme un bon concessionnaire, il reprendrait notre épave pour  2 000 €, ce qui ferait un montant de 10 500 €. 
Le CDVL 91 a validé une aide de 20 % de l’investissement, soit 2 100 € du fait qu’il sera utilisé pour les activités du 
CDVL 91 qui participent d’une priorité politique du département, à savoir “l’animation en milieu rural”. 
Du coup, on est est à 8 400 € à sortir. 
Nous espérons pouvoir aussi monter et présenter un dossier auprès du département de l’Essonne, mais il n’y a rien 
de gagné car c’est assez compliqué (critères, formalisme, ...). Nous allons solliciter l’appui administratif du trésorier 
du CDVL 91. 
Nous (notamment Alain Huot) montons un dossier pour notre MJC pour expliquer la “rentabilisation” de 
l’investissement. 
On table sur 1 400 à 1 800 € (si météo favorable lors des “portes ouvertes”) de recettes brutes : tickets de treuillé 
solo (école et volants) + participation majorée des biplaces lors des journées “portes ouvertes”. 
Il faut en déduire les frais d’un ordre de grandeur de 500 € : km pour déplacer le treuil jusqu’au site, essence du 
treuil, petit entretien ... 
  
La MJC dont dépend le club des Piafs avancerait la trésorerie et prélèverait ensuite la comptabilité analytique du 
club d’un amortissement sur 5 ans. Jusqu’à 5 500 € d’achat (+ fais annexes d’acheminement qu’on prendrait sur 
notre fonctionnement) , cela ne pose mathématiquement pas de problème ; au delà, c’est négociable à la marge ... 
puis ensuite nettement plus compliqué. 
  
Ceci étant acquis, l’enjeu porte sur un montant de 2 900 € non financé jusqu’ici ... et pour lequel on sollicite la ligue. 
En effet, la ligue  a notamment pour mission d’aider au développement des sites de vols. Elle est soutenue par la 
FFVL pour ce faire au travers d’un reversement annuel dédié. 
  
Dans une autre hypothèse, serait-il envisageable que la ligue achète un tel treuil ? 
Dans un tel cas, le club des Piafs pourrait en assurer la gestion, bien évidemment accueillir tous les licenciés que le 
souhaitent, participer aux “portes ouvertes” et fêtes qu’organiserait la ligue et le mettre à disposition des autres 
clubs selon des procédures à convenir et moyennant son maniement par des treuilleurs qualifiés.  
  
Cordialement 
Bruno Ferry-Wilczek 

 

 Calendrier ligue 2020 

 


